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Energie, n° 30 (installation sur serre)

Construction d'une serre agricole d'une surface de 38 392 m², serre mono bloc de type multi-chapelle en verre. 
Les pans sud de la toiture de la serre seront équipés de panneaux solaires photovoltaïques pour une puissance totale
de 3 812,25 kWc.

Un bassin de rétention sera creusé conformément à la réglementation relative à la loi sur l'eau. Son emplacement et ses
dimensions seront déterminés dans le cadre du DLE.

Ce projet permettra le développement de l'activité de l'exploitation, avec la mise en place d'une culture arboricole : le kiwi
rouge.

La serre permettra d'améliorer les conditions de travail et de diversifier les productions destinées au circuit de distribution
classique de l'exploitation, ainsi qu'à la vente directe (cf. Annexe 7- Projet agricole). 

801 00016

EARL de la Mesange

EARL

Installation d'ouvrage de production d'électricité à partir de l'énergie solaire sur
serres d'une puissance supérieure à 250 kWc.

IOTA rubrique 2.1.5.0. 2°

MONSIEUR DANIEL - ROUSSEAU

907314

Construction d'une serre agricole dotée d'une toiture photovoltaïque.

13/02/2020 13/02/2020 2020-9534
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S'agissant du terrassement, il n'est pas prévu d'importants mouvements de terre, compte tenu de la faible pente du terrai
n naturel (<2% au niveau de la totalité des parcelles, à ramener à maximum 1% au niveau de l'implantation de la serre).

Les eaux pluviales seront collectées en toiture puis évacuées vers un bassin via un réseau de collecteurs
(aériens et souterrains). 

Le bassin sera réalisé conformément à la déclaration "Loi sur l'Eau" et servira de stockage des eaux de pluies pour leur
réutilisation en eau d'irrigation.

Les poteaux en acier galvanisé seront ancrés au sol grâce à des plots béton (dimensions calculées en fonction de l'étude 
géotechnique) reliés en périphérie par un muret béton d'une hauteur de 30 cm par 25 cm de largeur en périmètre sous
les parois de verre ; les fondations intérieures sont des dés préfabriqués de ciment de 100x14x14 cm. 

La serre est constituée d'une succession de travées. Elle sera pré-assemblée en usine et montée en 8 semaines environ. 

Les modules photovoltaïques seront fabriqués dans l'usine REDEN Solar de Roquefort, dans le Lot et Garonne (47).
Ce sont des modules français.

La serre sera exploitée par Daniel Rousseau, et permettra de disposer d'une surface à atmosphère controlée afin de 
produire dans des conditions optimales le kiwi rouge dont la fragilité ne permet pas pas une culture en dehors d'une
serre. En effet, sous la serre la culture est à l'abri du gel et la grelle et permet de faciliter une
lutte raisonnée et maitrisée contre les pathogènes.

La serre photovoltaïque permettra à l'activité DE LA MESANGE de se diversifier sur une nouvelle production (le kiwi
rouge) dont le marché connait un déficit de l'offre par rapport à la demande conduisant le prix du kiwi rouge à être bien
supérieur à celui du kiwi vert plus répandu. Par ailleurs, la serre permet d'améliorer les conditions de travail.

La toiture photovoltaïque produira de l'électricité qui sera intégralement réinjectée sur le réseau.

Les revenus tirés de la vente de l'électricité serviront à financer une partie du projet agricole (construction de la serre).

L'activité sous cette nouvelle serre sera orientée vers la production arboricole (kiwi rouge) qui se conduit très bien sous
serre photovoltaïque (cf. Annexe 7 - Projet agricole).

La serre permettra de protéger les cultures des aléas climatiques : gel l'hiver, chaleur/sécheresse l'été.

De plus, la serre permet d'offrir une protection contre la grêle et des meilleures conditions de travail pour les salariés et
saisonniers.

La centrale photovoltaïque sera suivie à distance depuis le centre de conduite de REDEN Solar à Roquefort (47). La
maintenance sera effectuée par les équipes de REDEN Solar.
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- Déclaration Loi sur l'Eau au titre de l'article R214-1 - rubrique 2.1.5.0 "Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol dans le sous-sol".

- Permis de construire.

Lieu-dit "Carmagnoles", 47300
Villeneuve-sur-Lot

Hauteur au faîtage :
Longueur de la serre :
Largeur max de la serre :
Superficie serre :

5,30 m
200.8 m
165.6 m
38 392,76 m²
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5. Sensibilité environnementale de la zone d�implantation envisagée  
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Source : DREAL Nouvelle Aquitaine / INPN

Le château de Rogé, classé monument historique est situé à plus 430 m.

Source : Atlas des patrimoines

Source : DREAL Nouvelle Aquitaine

Étang De La Mazière situé à 37 kilometres à l'ouest.

Source : DREAL Nouvelle Aquitaine / INPN

Les ZNIEFF les plus proches du projet sont situées à :

1) PLATEAU DE LASCROZES situé à 1 700 m.
2)PRAIRIES FRAÎCHES DE LA MARSALLE situé à 2 100 m.
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Source : Atlas des patrimoines

Le site ne se trouve pas dans une zone de répartition des eaux. (ZRE)

Source: DREAL Nouvelle Aquitaine

- Coteaux du Boudouyssou et plateau de Lascrozes (Site NATURA 2000
Directive Habitats) situé à 1,7 km.

Source : Géorisques

Source : Infoterre / base de donn es BASIAS et BASOL

Source : Agence française pour la biodiversité

Le projet se situe àenviron 2 km du Plan d'eau du Boudouyssou.

Source : DREAL Nouvelle Aquitaine
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Travaux de terrassements effectu s par d blais / remblais.
Terrain plat au niveau de la zone d'implantation de la serre < 2%.

Dimensionnement d'ouvrages de collecte et de stockage des eaux de
pluie issues des toitures de la serre :
- canalisation et collecteurs (fossés).
- création d'un bassin de rétention/stockage/infiltration.
- L�infiltration des eaux pluviales permettra une réalimentation de la
nappe.

Irrigation des cultures grâce au réseau d'irrigation existant.
Irrigation prioritaire des cultures avec récupération et stockage des eaux
de pluie dans un bassin de rétention.
Économie d'eau par réduction de l'évapotranspiration.

Le projet de production n'augmentera pas les prélèvements actuels.

Terrain déjà utilisé en culture (tomates, mais).

Terrain déjà utilisé en culture (tomates, mais) sans intérêt écologique
remarquable.

Le projet n'entraînera pas de perturbation, ni dégradation de la
biodiversité sur site.

Travaux de terrassements effectu s par d blais / remblais.
Terrain plat au niveau de la zone d'implantation de la serre < 2%.
Aucun remblai ne sera nécessaire.
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Pas de PPRT sur la commune de Villeneuve sur lot.

Sources : DREAL Aquitaine et Géorisques

- PPRI : NON
- PPR retrait-gonflements des sols argileux : NON
- PPR Mouvement de terrain : NON
- PPR Cavités souterraines : NON
- PPR Séismes : NON

Source : Géorisques 

Trafic limité à la période du chantier (maximum 4 mois).
Une aire de déchargement et de stockage du matériel de la serre sera
prévue sur le site.
Aucun impact lors de l'exploitation des serres.

Le terrain est actuellement en exploitation agricole.
La vocation agricole du site sera donc pérennisée.

 Cf. Annexe 7 - Dossier agricole

cf. Annexe 3 - Notice paysag re

Aucun impact : uniquement travaux agricoles. 

La zone du projet est entourée par des parcelles agricoles en
exploitation.
Aucun bruit en phase nocturne. En phase diurne, les quipements

lectriques respectent les normes de l'arr t du 17/05/2007, paru au JO
n°37 du 13/08/2007.

Sans objet
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Les eaux de pluies non souillées issues des toitures sont collectées et
stockées dans un bassin de rétention/stockage/infiltration conformément
à la réglementation.

La vidange du bassin se fera par infiltration et par un ajutage, dans un
fossé ou en épandage agricole sur les parcelles.

L'arboriculture, le maraîchage sous serre, ne nécessite que très peu de
produits phytosanitaires et ne génère pas d'effluent.

Aucune manipulation de produits ne sera réalisée sur le site
(hydrocarbures, produits phytosanitaires, ...).

Production (arboricole) sans éclairage de croissance, donc pas
d'émissions lumineuses (cf. Annexe 7 - Dossier Agricole).

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet
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Impact visuel très faible (bois, ripisylve, vergers), permettent de tronquer
les vues proches. Des perceptions peuvent exister depuis les points
hauts alentours (cf. Annexe 3).

Aspect esthétique et transparent de la serre verre en comparaison avec
des serres tunnels plastique.

Confortement et pérennisation d'une exploitation agricole locale.
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susceptible d�avoir des effets. 

L'étude d'impact n'est pas nécessaire car :
Pas d'impact environnemental sur la faune et la flore locale : terres arables en exploitation agricole.
Pas d'impact sur les masses d'eau, pas d'affouillement, pas de pollution des eaux superficielles et souterraines dûes à
l'activité  agricole (réduction de l'usage des produits phytosanitaires).
- Pas de risque naturel d'inondation. 
- Gestion du rejet des eaux de pluie par un réseau dense de fossés et le bassin de rétention / infiltration. 
Gestion raisonnée de l'irrigation : récupération et stockage des eaux de pluie pour leur réutilisation prioritaire en eau
d'irrigation sous la serre (goutte-à-goutte).
- Pas d'impact sur le milieu humain : ni bruit, ni odeurs pour les habitations à proximité et pour les utilisateurs du site. 
- Prise en compte du volet paysager : pas d'impact en vision proche, directe.

Mise en place d'un bassin de rétention / stockage et d'infiltration des eaux de pluie interceptées par la serre,
conformément à la réglementation Loi sur l'Eau, afin de les stocker et les réutiliser.

Réutilisation prioritaire des eaux de pluie stockées dans le bassin en eau d'irrigation sous la serre pour vider le bassin,
ce qui limite les prélèvements en eaux.
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ANNEXE 2 � CERFA 14734*03 � PLAN DE SITUATION � 1/25 000  

Lieu d�implantation de la serre agricole photovoltaïque : Lieu-dit « carmagnole », Vilenneuve sur Lot, 47300 

 

 

  



 

  
ANNEXE 2 � CERFA 14734*03 � PLAN CADASTRAL NORMALISE  

Zoom sur la parcelle cadastrale concernée :   000 / CS / 0160 et 0141 

   

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Figure 2 : Plan cadastral normalisé des parcelles concernées par le projet  



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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 ANNEXE 3  CERFA n° 14734*03  PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION 

Lieu d�implantation de la serre agricole photovoltaïque : Lieu-dit « Carmagnole», 47300 Villeneuve sur Lot.  

 

Figure 1 : Localisation du projet 1/68000 

  

 

 

 

 

 

  



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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Figure 3 : Prise de vue numéro 1 depuis le nord-ouest de la parcelle (photo du 27/01/2020) 

 

  



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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Figure 4 : Prise de vue numéro 2 depuis le sud-est  de la parcelle (photo du 27/01/2020) 

 

 

 

 



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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Figure 5 : Prise de vue numéro 3 depuis le sud  de la parcelle (photo du 27/01/2020) 

  



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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Figure 6 : localisation des points de vue éloignés 

 

 



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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Figure 7 : Prise de vue numéro 1 (photo du 27/01/2020) 

 



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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  Figure 8 : Prise de vue numéro 2 (27/01/2020) 



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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Figure 9 : Prise de vue numéro 3 (photo du 

27/01/2020) 

 

 



  

ANNEXE 3 � CERFA n° 14734*03 � PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D�IMPLANTATION  
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Figure 10 : Prise de vue numéro 4 (photo du 27/01/2020) 
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Analyse paysagère :  

1° - Contexte paysager :  

  

Le projet se trouve dans un secteur au relief marqué par la vallée du Lot.   

  

Le site du projet s�implante sur l�une des premières terrasses du Lot. Au lieu-dit « Carmagnole », la parcelle se localise au sein d�une vaste plaine agricole située 

entre les communes de Villeneuve sur lot et Saint Sylvestre sur Lot. On note la présence de quelques habitations et d�une base nautique, à proximité des 

parcelles de Mr Rousseau. De l�autre côté du Lot, on note la présence d�un aérodrome. L�organisation des parcelles agricole, des bosquets, de la végétation et 

des hangars, limite les vues sur le site.   

  

La zone projet se trouve à 430 m du château du de Rogé (inscription monument historique par arrête du 10 février 2016). La prise de vue éloignée 4 a été faite 

depuis la terrasse du Château. On peut noter que la vue sur la serre est très limitée. Dans des conditions estivales, la serre serait imperceptible étant donné la 

végétation. Afin de masquer la vue toute l�année, il est prévu de créer une haie paysagère le long de la paroi sud de la serre photovoltaïque.  

  

2° - Perception visuelle :   

Depuis la plaine, de nombreux alignements d�arbres, des bosquets et les vergers limitent largement les perceptions sur la serre en projet. Ainsi les principales 

vues directes / immédiates se font uniquement depuis la D911 reliant saint Sylvestre à Villeneuve sur Lot.   

  

Depuis les points de vue éloignés, les perceptions directes se limitent à des perceptions lointaines  en surplomb.  Une haie paysagère est prévue d�être installée 

le long de la paroi sud de la serre afin de limiter totalement toute vue de la serre depuis le Lot.   

 



  

ANNEXE 4 � CERFA n° 14734*03 - PLAN DU PROJET  

Lieu d�implantation de la serre agricole photovoltaïque : Lieu-dit « carmagnole », 47300 Villeneuve sur Lot.  

 

Figure 1 : Plan d'implantation de la serre  



  

ANNEXE 5 � CERFA n° 14734*03 � PLAN DES ABORDS  

Lieu d�implantation de la serre agricole photovoltaïque : Lieu-dit « Carmagnole », 47300 Villeneuve sur Lot.  

 

 

 

Figure 1 : Plan des abords du projet sur carte IGN au 1/10 000  






















































































































